
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE :  
            
Non à la déqualification de l’anesthésie ! 

Cette procédure est loin d’apporter les garanties nécessaires au maintien de la sécurité des soins en 
anesthésie ! Le Syndicat National des Infirmier(e)s Anesthésiste constate de très graves lacunes 
dans ce dispositif !  

Exercice garant de la qualité et de la sécurité des soins dans notre pays.
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